
Fort de France, le 20 mai 2021

Réunion du Conseil Local de Sécurité
et de Prévention de la Délinquance de la ville de Fort de France

Le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CLSPD) s’est réuni
mercredi  19  mai,  en  présence  de  Didier  Laguerre  maire  de  Fort-de-France,  Renaud
Gaudeul procureur de la République, Stanislas Cazelles préfet de la Martinique.

Cette  réunion  avait  pour  objectif  de  mener  une  réflexion  concertée  sur  des
thématiques à forts enjeux sécuritaires impactant la tranquillité publique et engendrant
un sentiment d’insécurité sur la ville. 

Lors de cette réunion les mesures suivantes ont été décidées: 

• Conforter l’action partenariale entre les services de la police nationale et de
la police municipale

• Améliorer la réactivité dans la prise en charge des personnes en situation de
grande marginalité sur la voie publique.

• Améliorer la lutte contre le trafic de produits stupéfiants en développant les
actions partenariales et le partage d’information.

• Faire évoluer le périmètre des acteurs du plan d’actions Terres Sainville en y
intégrant  les  structures  associatives  du  quartier.  Un  point  d’étape  a  été
réalisé sur les actions de ce plan, notamment en ce qui concerne les débits
de  boissons,  le  proxénétisme  hôtelier,  la  circulation  des  armes  et  la
problématique des logements insalubres et de marchands de sommeil.

• Renforcer la coordination des acteurs de la sécurité sur la ville basse.

• Lancement à titre expérimental  d‘un bataillon de la  prévention constitué
d’agents de médiation et éducateurs de rue. La ville de Fort-de-France figure
parmi les 45 quartiers identifiés pour prendre part au dispositif .

Afin d’assurer un meilleur suivi des actions menées, des points d’étape réguliers
seront organisés.
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